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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les conséquences sur la loi de financement de la sécurité sociale 
d’une fixation de l’âge d’ouverture du droit à une pension de retraite à 60 ans.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe LFI-NFP proposent d’évaluer les 
conséquences sur la loi de financement de la sécurité sociale d’un rétablissement de l’âge légal de 
départ à la retraite à 60 ans.

Le projet de loi de financement rectificative de la sécurité sociale a imposé un report de l’âge légal 
de départ à la retraite à 64 ans. 80% des Français s'étaient pourtant opposés à ce projet délétère. La 
réforme des retraites de 2023 marque une régression sans précédent des droits sociaux, qui frappe 
de plein fouet les plus pauvres, alors qu’un quart des hommes les plus pauvres sont déjà morts à 62 
ans, contre 5% pour les plus riches. Présentée comme un moyen de réaliser des économies, c’est 
une réforme de régression des droits sociaux, conçue pour financer les cadeaux toujours plus 
nombreux faits aux plus riches. Pour rappel, selon la Cour des comptes, en multipliant les niches 
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sociales, les Gouvernements successifs ont entraîné une perte de recettes de 8 milliards d’euros 
entre 2018 et 2022.

Toute personne doit avoir droit à un départ en retraite à un âge raisonnable, à commencer par ceux 
qui ont commencé à travailler le plus tôt. La retraite à 60 ans n'est pas une aumône, ni un privilège, 
mais le droit pour tout travailleur de percevoir son salaire différé accumulé tout au long de sa 
carrière. Ramener l'âge légal à 60 ans, c'est également partager le travail au profit des jeunes, et c'est 
respecter les salariés qui commencent tôt leur carrière, avec des métiers parfois très pénibles. 
Ramener l’âge légal de départ à la retraite à 60 ans, c’est aussi répondre à la volonté du peuple. 68% 
des Français, dont 75% des femmes, se prononçaient en effet en faveur de cette mesure, selon un 
sondage de décembre 2022.

Ramener l’âge légal de départ à la retraite à 60 ans nécessite un changement radical de politique 
économique. Des mesures telles que l'augmentation des salaires, la fin des exonérations inutiles de 
cotisations sociales, le hausse des cotisations sur les revenus les plus élevés, ou encore la mise en 
place de pénalités pour les entreprises qui ne réduisent pas les écarts de rémunération entre femmes 
et hommes amèneraient des recettes permettant de financer le retour à la retraite à 60 ans.

Cet amendement demande donc d’évaluer les conséquences financières, en termes de recettes et de 
dépenses, d’un retour de l’âge légal de départ à la retraite à 60 ans.


